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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la réglementation et des élections

Arrêté n° 2024-025 du 20 mars 2024 portant transfert provisoire des bureaux de vote n° 2-3-4
et 5 lors des prochaines élections des représentants au parlement européen de la commune
de Bouffémont
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Arrêté  du  25  mars  2024  portant  agrément  n°  07-95-3035  pour  l'exercice  de  l'activité  de
domiciliation d'entreprises à la Société AMCH
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Arrêté  du  22  mars  2024  portant  habilitation  dans  le  domaine  funéraire  de  la  société
FUNECAP IDF pour son établissement secondaire POMPES FUNEBRES TURPIN sis 2 Boulevard
du Général Leclerc à ARGENTEUIL (95100) 
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DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Commission départementale d'aménagement commercial du Val-d'Oise

Ordre du jour de la réunion du mercredi 10 avril 2024 à 10 heures - Dossier n° 78 : projet de
création d’un ensemble commercial d'une surface de vente totale de 2 257 m² à Villiers-le-
Bel.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’urbanisme et de l’aménagement durable

Arrêté n°2023-17496 du 12 janvier 2024 déclarant cessibles, au profit de l'Établissement public
foncier d’Île-de-France (EPFIF), et sur le territoire de la commune de Beauchamp, les parcelles
nécessaires à la réalisation du projet d'aménagement de l'îlot Triangle à Beauchamp
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Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n°2024-17697 du 12 mars 2024 portant autorisation de procéder à des tirs de sangliers 11

Arrêté n°2024-17715 du 22 mars 2024 portant autorisation de procéder à des tirs de nuit
sangliers 
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Arrêté n°2024-17716 du 22 mars 2024 portant autorisation de procéder à des tirs de nuit
sangliers 
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Arrêté n°2024 17717 du 22 mars 2024 portant autorisation de procéder à des tirs de nuit
sangliers 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS

Récépissé n° RET D. 204-01 du 19 mars 2024 de retrait de déclaration d'un organisme de
services à la personne enregistrée sous le n° SAP840094585
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Récépissé  modificatif  n°  D.  2024-74  du  19  mars  2024  de  déclaration  d'un  organisme  de
services à la personne enregistrée sous le n° SAP849737432
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Récépissé n° D.  2024-75 du 19 mars 2024 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistrée sous le n° SAP985245356
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II



Récépissé n° D.  2024-76 du 19 mars 2024 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistrée sous le n° SAP983466376
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Récépissé n° D.  2024-77 du 19 mars 2024 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistrée sous le n° SAP901127126
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Récépissé n° D.  2024-78 du 19 mars 2024 de déclaration d'un organisme de services à la
personne enregistrée sous le n° SAP923590012
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Récépissé  modificatif  n°  D.  2024-79  du  19  mars  2024  de  déclaration  d'un  organisme  de
services à la personne enregistrée sous le n° SAP920738671
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Direction de la coordination
et de l’appui territorial

Cergy, le 25 mars 2024

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU VAL-D’OISE
(CDAC 95)

RÉUNION DU MERCREDI 10 AVRIL 2024 À 10H30

- ORDRE DU JOUR -

Dossier N° 78 10H30 VILLIERS-LE-BEL
(95400)

Projet de création d’un ensemble commercial
d'une surface de vente totale de 2 257 m². Le
projet  prévoit  la  création  d’une  moyenne
surface de décoration à l’enseigne « Dogtas »
(937  m²  de  surface  de  vente)  ainsi  que  huit
petites  surfaces  non  alimentaires  totalisant
1 320  m²  de  surface  de  vente.  Le  projet
dénommé « Millésime » est  situé 29 avenue
des entrepreneurs, ZAC des Tissonvilliers III, à
Villiers-le-Bel.

1

5, Avenue Bernard Hirsch – CS 20105 –  95010 CERGY-PONTOISE CEDEX 
Site Internet des services de l’État dans le Val-d’Oise  : val-doise.gouv.fr – Tél.  : 01 34.20.95.95

6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23



24



25



26



27



28



29



30



31



32


	Sommaire n° 45 du 26 mars 2024
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE
	Arrêté n°2023-17496 du 12 janvier 2024 déclarant cessibles, au profit de l'Établissement public foncier d’Île-de-France (EPFIF), et sur le territoire de la commune de Beauchamp, les parcelles nécessaires à la réalisation du projet d'aménagement de l'îlot Triangle à Beauchamp

	Binder1.pdf
	DCL - 2024-025 du 20 mars 2024-Elections-Transfert provisoire de bureaux de vote-1.pdf
	DCL - AMCH
	DCL - POMPES FUNEBRES TURPIN à ARGENTEUIL
	CDAC - dossier 78_VLB_OdJ_RAAE95
	DDTSUAD - 2023-17496_12.01.24
	DDTSAFE - 2024_02_08_AP17697sang
	DDTSAFE - 2024-17715_tirsdenuit_sanglier
	DDTSAFE - 2024-17716_tirsdenuit_sanglier
	DDTSAFE - 2024-17717_tirsdenuit_sanglier
	DDETS - D.2024-01 Retrait de récépissé
	DDETS - D.2024-74 récépissé modificatif
	DDETS - D.2024-75 récépissé
	DDETS - D.2024-76 récépissé
	DDETS - D.2024-77 récépissé
	DDETS - D.2024-78 récépissé
	DDETS - D.2024-79 récépissé




